Le régime du réel simplifié :

Conditions :
Entreprise assujettie à l’impôt sur les revenus au titre des Bénéfices Industriels et Commerciaux (essentiellement les artisans ou commerçants), ou sociétés assujetties à l’impôt sur les sociétés (SARL , SA, …)

Votre chiffre d’affaires HT ne doit pas dépasser 763 000€pour les ventes de produits, ou 230 000€ pour les prestations de services.

Avantages :
Les imprimés fiscaux sont simplifiés. La déclaration annuelle des résultats comporte un bilan et un compte de résultats simplifiés.

Ce régime peut-être conseillé pour le démarrage d’une entreprise car la tenue comptable est réelle et non approchée comme pour le forfait.

Ce régime vous est donc conseillé, car il vous assure d’une meilleure information comptable.

Les déclarations de TVA au réel simplifié sont trimestrielles, et simples à remplir, puisque vous versez un acompte provisionnel sur le total annuel (déclaration C4A). Il n’y a pas obligation de tenue comptable permanente pour compléter la déclaration de TVA.

La TVA fait en fin d’exercice l’objet d’une régularisation annuelle (déclaration CA12) égale à la différence entre la TVA réelle et les acomptes provisionnels déjà versés.

Inconvénients :
Votre seul risque réside dans un ensemble d’acomptes de TVA sous-évalués avec une régularisation de fin d’année beaucoup trop conséquente ! !

Par option volontaire, l’entreprise normalement soumise au réel simplifié, peut demander un régime fiscal au réel.

